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Point d’information concernant l’évolution de la Contribution Vie Etudiante et de Campus 

Bilan 2025 et perspectives 2026 

 

La Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) mise en place depuis l’année universitaire 
2018/2019 a connu différents modes de perception mais également des montants alloués variant 
selon le nombre d’étudiants déclarés par l’établissement mais également selon les montants 
annuels affectés. (Cf. Powerpoint). 

Pour rappel : depuis 2024, la perception s’effectue en année civile et plus en année universitaire. 
Deux versements sont formalisés, un acompte en janvier sur la base du nombre d’étudiants déclarés 
par les établissements en octobre de l’année précédente, le solde en juillet basé sur l’effectif définitif 
déclaré en mai de l’année en cours par l’établissement. 

En 2024, le décret n° 2024-777 du 8 juillet porte modification de la répartition du produit de la 
contribution de vie étudiante et de campus. Il harmonise dès janvier 2025 la somme de base perçue 
par les établissements publics et privés. Cela se concrétise par une baisse d’un 1.79€ par étudiant 
pour l’UTT. L’effet ciseaux des baisses conjuguées des effectifs étudiants UTT et du montant CVEC 
attribué se traduit par une diminution de 8 284.30€ entre 2024 (181 800.56€) et 2025 (173 516.24€). 

Pour 2025, l’UTT a perçu 173.516€, le détail d’utilisation des fonds apparait dans la proposition de 
délibération jointe. La commission CVEC a suivi les recommandations du ministère quant à 
l’apurement du reliquat. Celui-ci a été prioritairement fléché vers des projets majeurs 
d’aménagement concernant la Rue, le hall N et le foyer étudiant.  
Le reliquat se montait à 51 800.56€ à la fin de l’exercice 2024, il est de de 13 701.21€ à la fin de 
l’exercice 2025. 

 

Pour information : 
- un bilan intermédiaire a été envoyé à la commission CVEC le 22 juillet 2025, 
- une réunion de rentrée a été formalisée le 16 septembre 2025 pour valider les dates de 

commissions pour l’année universitaire 25/26 et également effectuer un point afin 
d’envisager les priorités de l’année universitaire à venir, 

- le nombre de projets soutenus est stable 43 en 2025 (51 en 2024, 43 en 2023). 
 

En 2026, une modification est apportée concernant les montants versés lors de l’acompte et du solde. 
Initialement 60% étaient versés en acompte, 40% en solde. Dès janvier 2026, l’acompte s’élèvera à 
85% et le solde à 15%. 
 

Concernant la construction du budget 2026, il a été élaboré sur la base d’une stabilité du montant 
perçu par étudiant mais prend en compte une potentielle baisse du nombre d’étudiants concernés 
(-100). 

 
NB : Il s’agit bien d’un seul et même budget CVEC, le Fonds de Solidarité et de Développement des 
Initiatives Etudiantes (FSDIE) n’est qu’un sous ensemble. 30% du budget CVEC sont consacrés au 
FSDIE.  
Cette commission FSDIE historiquement présente à l’UTT depuis 2007 a été maintenue afin de pouvoir 
élargir le panel de soutien aux actions étudiantes qui ne correspondent pas forcément aux 5 axes 
priorisés par les textes qui régissent la Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC). 
 


